
  

LE 7 FÉVRIER 2023 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 
MUNICIPALITÉ DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 
 
Procès-verbal de la séance ordinaire du conseil de ladite municipalité tenue le 
mardi 10 janvier 2023 à 19 h 30 au centre communautaire situé au 3090, rue 
Principale conformément aux dispositions du Code municipal du Québec 
 
À laquelle séance sont présents : 
 
Mesdames les conseillères : Audrey Marie Sergerie  Guylaine Thivierge 
   Karinne Lebel 
     
 
et Messieurs les conseillers : Frédéric Morin Louis Hébert 
   Michel Cormier 
 
Tous membres du conseil et formant quorum sous la présidence de Madame la 
mairesse Marilyn Nadeau. 
 
Le directeur général et greffier-trésorier, Monsieur Martin St-Gelais, est également 
présent. 
 
_________________________________________________________________ 
 

ORDRE DU JOUR 
 
1. Ouverture de la séance et moment de recueillement; 
 
2. Période de questions; 
 
3. Administration générale; 
 
 01 Adoption de l’ordre du jour. 
 

02 Adoption du procès-verbal : 
 - Séance ordinaire du 10 janvier 2023. 
 

 03 Adoption de la liste des comptes à payer numéro 2023-01. 
 
 04 Résolution pour demandes de dons et de subventions. 
 
 05 Dépôt de la déclaration d’intérêts pécuniaires pour l’élue du district 5. 
 
 06 Dépôt des attestations relativement aux formations « Les rôles et 

responsabilités des élu(e)s » et « Le comportement éthique » pour l’élue 
du district 5. 

 
 07 Dépôt des formulaires DGE-1038 de tous les candidats lors de l’élection 

partielle du 18 décembre 2022. 
 
 08 Résolution pour la nomination d’un maire suppléant. 
 
 09 Résolution pour l’affectation d’une somme au fonds réservé pour les 

dépenses liées à la tenue d’une élection. 
 
 10 Résolution pour la nomination de deux signataires en cas d’inhabilité de 

la mairesse et du directeur général. 
 
 11 Résolution pour renouveler les ententes avec la Ville de Mont-Saint-

Hilaire et la MRC des Maskoutains concernant l’attribution au fonds de 
réserve à la réfection et à l’entretien des voies publiques et pour la 
délégation de compétence pour la réfection et l’entretien du chemin des 
Carrières. 

 

 12 Résolution afin de remplacer la résolution 10-20 pour que le terme de 
l’infrastructure soit cohérent à la demande d’appui du projet du Collège 
Saint-Hilaire. 

 13 Résolution pour l’achat d’un logiciel de requêtes et de gestion des 
demandes. 



  

 
 14 Résolution pour le Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du 

Québec (TECQ) pour les années 2019-2023. 
 
4. Sécurité publique; 
 

01 Résolution pour la modification de l’organisation municipale de la sécurité 
civile. 
 

02 Résolution pour la modification des membres du comité municipal de sécurité 
civile. 

 
5. Transport; 
 

01 Résolution pour une demande d’autorisation de passage du Défi Métropolitain 
de Vélo Québec Événements, le 28 mai 2023. 
 

02 Résolution pour un droit de passage – Grand défi Pierre Lavoie. 
 

03 Résolution afin d’abroger la résolution 209-22 concernant l’affectation de 
l’excédent des coûts pour les travaux de réhabilitation des infrastructures des 
rues Guertin, Hamel et de la Coopérative concernant le Règlement 934-20. 

 
04 Résolution pour l’affectation des coûts excédentaires des travaux de réfection 

pour le Règlement 934-20 concernant la réhabilitation des infrastructures des 
rues Guertin, Hamel et de la Coopérative. 

 
6. Hygiène du milieu; 
 
 01 Résolution pour le renouvellement des options pour la vidange des fosses 

septiques avec Environ5 pour les années 2023-2024. 
 
7. Santé et bien-être; 
 
8. Aménagement, urbanisme et développement; 
 

01 Résolution concernant une demande de permis d’enseigne (DPENL230007) 
pour le 3172, rue Hamel. 
 

02 Résolution concernant une demande de construction (DPCOL220174) pour le 
3465, rue Principale. 

 
03 Avis de motion pour le dépôt du projet de Règlement 968-23 régissant la 

démolition d’immeubles. 
 

04 Résolution pour l’adoption du dépôt de projet de Règlement 968-23 régissant 
la démolition d’immeubles. 

 
05 Avis de motion pour le dépôt du premier projet de Règlement 969-23 modifiant 

le Règlement de zonage no 751-09 afin de rendre conforme les normes de 
sécurité des piscines résidentielles et certaines normes concernant les 
bâtiments accessoires. 

 
06 Résolution pour l’adoption du premier projet de Règlement 969-23 modifiant 

le Règlement de zonage no 751-09 afin de rendre conforme les normes de 
sécurité des piscines résidentielles et certaines normes concernant les 
bâtiments accessoires. 

 
9. Loisirs et culture; 
 

01 Résolution pour la semaine de relâche scolaire 2023 - entente avec la Ville de 
Rougemont. 

 
02 Résolution pour l’entretien des parcs et espaces verts. 

 
03 Résolution pour l’octroi d’un contrat pour des services professionnels – Plans 

et devis pour la structure du Pavillon des loisirs. 
 

04 Résolution pour la nomination d’une intervenante jeunesse. 
 
 



  

05 Résolution pour une demande financière pour le Programme « 
Allocations de santé publique 2023-2024 aux Tables de la Petite 
enfance, Jeunesse, et Sécurité alimentaire de la Montérégie ». 

 
10. Mot de la Mairesse et affaires diverses; 
 
11. Période de questions; 
 
12. Clôture de la séance. 
 
_________________________________________________________________ 
 
Ouverture de la séance 
 

Madame la Mairesse déclare la séance ouverte. 
 
Période de questions 
 
Conformément au règlement sur la régie interne des séances, la présidente invite 
les personnes présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

14-23 Ordre du jour - adoption 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’ordre du jour de 
la présente séance, et, qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter l’ordre du jour 
tel que déposé par le directeur général. 
 

15-23 Adoption du procès-verbal 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance du procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 10 janvier 2023 et, qu’il y a lieu de l’adopter sans 
modification; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que le procès-verbal de 
la séance ordinaire tenue le 10 janvier 2023, soit adopté tel qu’il est rédigé. 
 

16-23 Adoption de la liste des comptes à payer, liste des chèques émis et paiements 
bancaires et salaire des employés 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de la liste des 
chèques émis et des virements bancaires effectués par la Municipalité ainsi que la 
liste des comptes à payer et le salaire des employés pour le mois de janvier 2023, 
et, s’en déclare satisfait; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de les accepter, et, d’autoriser le paiement des 
montants suivants : 
 
 - liste des comptes à payer    298 313,73 $ 
 - liste des chèques émis et paiements bancaires  137 093,19 $ 
 - salaire des employés        99 380,88 $ 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter la liste des 
comptes à payer, la liste des chèques émis et paiements bancaires ainsi que le 
salaire des employés pour un total de 534 787,80 $, et, autorisation est donnée au 
directeur général de payer lesdits comptes. 
 

17-23 Dons et subventions - organismes 
 
 ATTENDU QUE conformément à la Politique d’octroi de dons et de 
subventions de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 Il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de verser une aide 
financière à l’organisme suivant : 



  

 
 -Société d’histoire et de généalogie de Beloeil-Mont-Saint-Hilaire 300 $ 
 
 -Grands Frères Grandes Sœurs de la Montérégie       0 $ 
 
Il est également résolu d’autoriser le directeur général à verser la subvention à cet 
organisme. 
 

18-23 Maire suppléant - nomination 
 
 ATTENDU QUE l’article 116 du Code municipal du Québec permet de « nommer 
un des conseillers comme maire suppléant lequel en l’absence du maire ou pendant la 
vacance de cette charge, remplit les fonctions du maire avec tous les privilèges, droits 
et obligations y attachés »; 
 
 ATTENDU QUE l’article 203 du Code municipal du Québec prévoit que « tous 
chèques émis et billets ou autres titres consentis par la Municipalité doivent être signés 
conjointement par le maire et le greffier-trésorier ou, en cas d’absence ou d’incapacité 
du maire ou de vacance dans la charge de maire, par tout membre du conseil 
préalablement autorisé et par le greffier-trésorier »; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal désire nommer un maire suppléant différent 
par période de rotation de 8 mois; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de nommer un nouveau membre du conseil comme maire 
suppléant afin de pallier une éventuelle absence ou incapacité de la mairesse à compter 
du 1er mars 2023; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de procéder à la nomination 
de Madame Audrey Marie Sergerie au poste de mairesse suppléante à compter du 1er 
mars 2023, pour une période de 8 mois.  
 
Il est également résolu d’autoriser Madame Audrey Marie Sergerie à remplir les 
fonctions de la mairesse avec tous les privilèges, droits et obligations attachés, en cas 
d’absence ou d’incapacité de la mairesse ou de vacance dans la charge de mairesse. 
 

19-23 Affectation d’une somme au fonds réservé pour les dépenses liées à la tenue d’une 
élection 
 
 ATTENDU QUE, par sa résolution numéro 04-22, la Municipalité a, conformément 
à l’article 278.1 LERM, constitué un fonds réservé au financement des dépenses liées à 
la tenue d’une élection; 
 
 ATTENDU ainsi qu’en vertu de l’article 278.2 LERM, le conseil doit, après 
consultation du président d’élection, affecter annuellement au fonds les sommes 
nécessaires afin qu’il soit suffisant, l’année où doit être tenue la prochaine élection 
générale, pour pourvoir au coût de cette élection ; 
 
 ATTENDU QUE le coût de la prochaine élection générale est présumé au moins 
égal au coût de la dernière élection générale ou de celle précédant cette dernière, selon 
le plus élevé des deux, sous réserve des mesures particulières prévues à la loi pour 
l’élection générale de 2021 (qui ne doit pas être prise en compte); 
 
 ATTENDU QUE, conformément à la loi et après avoir consulté le président 
d’élection, le conseil affecte à ce fonds un montant de 7 000 $; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’affecter au fonds réservé 
pour les dépenses liées à la tenue d’une élection un montant de 7 000 $ pour l’exercice 
financier 2023; 
 
Que les fonds nécessaires à cette affectation soient puisés à même le fonds général de 
l’exercice financier 2023. 
 

20-23 Nomination de signataires en cas d’inhabilité de la mairesse et du directeur général 
 
 
 



  

 ATTENDU QU’il y a lieu de nommer deux signataires substituts pour tous 
chèques émis par la Municipalité afin de pallier une éventuelle inhabilité de la 
mairesse et du directeur général et pour prévenir une interruption du service des 
rétributions financières municipales; 
 
 ATTENDU QUE l’article 203 du Code municipal du Québec prévoit que « tous 
chèques émis et billets ou autres titres consentis par la Municipalité doivent être 
signés conjointement par le maire et le greffier-trésorier ou, en cas d’absence ou 
d’incapacité du maire ou de vacance dans la charge de maire, par tout membre du 
conseil préalablement autorisé et par le greffier-trésorier »; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu de mandater, en cas d’inhabilité de la mairesse, un 
membre du conseil à signer tous chèques des comptes bancaires affiliés aux 
institutions financières avec lesquelles la Municipalité associe ses services; 
 
 ATTENDU QU’il y a également lieu de mandater, en cas d’inhabilité du 
directeur général, un fonctionnaire autorisé à signer tous chèques des comptes 
bancaires affiliés aux institutions financières avec lesquelles la Municipalité associe 
ses services; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de nommer Madame 
Guylaine Thivierge, signataire autorisée, afin de signer pour et au nom de la 
Municipalité de Saint Jean-Baptiste, conjointement avec le greffier-trésorier, ou sa 
substitute autorisée, tous chèques consentis par la Municipalité, en cas d’inhabilité 
de la mairesse. 
 
Il est également résolu d’autoriser Madame Nancy Bernier, signataire autorisée afin 
de signer pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, conjointement 
avec la mairesse ou sa substitute autorisée, tous chèques consentis par la 
Municipalité, en cas d’inhabilité du directeur général. 
 

21-23 Renouvellement des ententes avec la Ville de Mont-Saint-Hilaire et la MRC des 
Maskoutains concernant l’attribution au fonds de réserve à la réfection et à 
l’entretien des voies publiques et pour la délégation de compétence pour la 
réfection et l’entretien du chemin des Carrières. 
 
 ATTENDU QUE toute municipalité peut conclure une entente avec toute autre 
municipalité, quelle que soit la loi qui la régit, relativement à tout ou partie d’un 
domaine de leur compétence; 
 
 ATTENDU QU’en vertu de l’article 78.1 de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q., c. C-47.1), toute municipalité locale dont le territoire comprend 
le site d’une carrière ou d’une sablière doit constituer un fonds réservé à la réfection 
et à l’entretien de certaines voies publiques; 
 
 ATTENDU QUE le chemin des Carrières est situé sur le territoire de la Ville de 
Mont Saint-Hilaire, de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et de la Municipalité 
de la Paroisse de Sainte-Marie-Madeleine; 
 
 ATTENDU QUE l’entente sur le partage des coûts signée le 6 juin 2011 a pris 
fin le ou vers le 28 novembre 2022 par le remboursement complet du Règlement 
d’emprunt numéro 1155 de la Ville de Mont-Saint-Hilaire et qu’en conséquence, 
l’entente sur la délégation compétence prenait également fin en même temps; 
 
 ATTENDU QUE les parties ont signifié leur intérêt à renouveler lesdites 
ententes; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance des ententes à 
intervenir concernant l’attribution au fonds de réserve à la réfection et à l’entretien 
des voies publiques et pour la délégation de compétence pour la réfection et 
l’entretien du chemin des Carrières, et qu’il s’en déclare satisfait; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de renouveler les 
ententes à intervenir avec la Ville de Mont-Saint-Hilaire, la MRC des Maskoutains 
et la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste concernant l’attribution au fonds de 
réserve à la réfection et à l’entretien des voies publiques et pour la délégation de 
compétence pour la réfection et l’entretien du chemin des Carrières. 
 



  

Il est également résolu d’autoriser la mairesse et le directeur général à signer lesdites 
ententes pour et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste. 
 

22-23 Demande d’appui au projet d’un plateau sportif du Collège Saint-Hilaire 
 
 ATTENDU QUE la résolution numéro 10-20 adoptée le 14 janvier 2020 appuyait le 
projet proposé par le Collège Saint-Hilaire et la Ville de Mont-Saint-Hilaire pour 
l’élaboration d’une structure sportive accessible entre autres aux citoyennes et aux 
citoyens de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE, vu certaines règlementations urbanistiques, le nom de 
l’infrastructure dudit projet doit être modifié; 
 
 ATTENDU QU’il y a lieu d’abroger la résolution numéro 10-20 afin de la remplacer 
par celle-ci; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal appuie le projet d’un plateau sportif découlant 
du Collège Saint-Hilaire et de la Ville de Mont-Saint-Hilaire afin que ce projet puisse 
bénéficier de l’aide financière du ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur 
et du gouvernement du Canada dans le cadre du Programme d’aide financière aux 
infrastructures récréatives et sportives; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal s’engage à considérer la signature d’une 
entente de service avec le Collège Saint-Hilaire et les municipalités participantes pour 
la création d’un plateau sportif répondant aux attentes des citoyennes et des citoyens 
de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, et afin que ce plateau sportif soit accessible à 
l’ensemble de la population; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’appuyer le projet d’un plateau 
sportif émanant du Collège Saint-Hilaire et de la Ville de Mont-Saint-Hilaire. 
 

23-23 Achat d’un logiciel de requêtes et de gestion des demandes 
 
 ATTENDU QUE la gestion des requêtes et des demandes citoyennes se fait 
présentement de façon décentralisée, ce qui occasionne des lacunes quant au suivi de 
celles-ci et ce qui provoque également une perte de temps considérable dans les 
opérations; 
 
 ATTENDU QUE l’achat d’un logiciel de requêtes et de gestions des demandes 
aurait pour effet de centraliser toutes les demandes citoyennes et accroître le service 
auprès de la population de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste; 
 
 ATTENDU QUE de plus, ce logiciel peut également en faire bénéficier certains 
départements municipaux grâce à ses modules complémentaires quant à la logistique 
des inventaires et à la gestion des infrastructures; 
 
 ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et des services a reçu deux 
soumissions des entreprises suivantes : 
 
• naoGST Nautilux   10 400 $ (formation incluse) 
• ICO Solutions  33 500 $ (formation non incluse) 
 
 ATTENDU QUE le directeur des travaux publics et des services techniques 
recommande l’achat du logiciel de requêtes et de demandes à l’entreprise naoGST 
Nautilux à la somme de 10 400 $, avant les taxes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser le directeur général 
et greffier-trésorier pour une dépense de 10 400 $, plus les taxes, pour l’achat d’un 
logiciel de requêtes et de demandes à l’entreprise naoGST Nautilux., et d’en affecter 
ladite dépense surplus budgétaire. 
 

24-23 Programme de la taxe sur l’essence et la contribution du Québec (TECQ) pour les 
années 2019-2023 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a pris connaissance du Guide relatif aux modalités 
de versement de la contribution gouvernementale dans le cadre du Programme de la 
taxe sur l’essence et de la contribution du Québec (TECQ) pour les années 2019 à 2023; 
 



  

 ATTENDU QUE la Municipalité doit respecter les modalités de ce guide qui 
s’appliquent à elle pour recevoir la contribution gouvernementale qui lui a été 
confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires municipales et de l’Habitation; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Michel Cormier  
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la Municipalité 
s’engage à respecter les modalités du guide qui s’appliquent à elle; 
 
Que la Municipalité s’engage à être la seule responsable et à dégager le 
gouvernement du Canada et le gouvernement du Québec de même que leurs 
ministres, hauts fonctionnaires, employés et mandataires de toute responsabilité 
quant aux réclamations, exigences, pertes, dommages et coûts de toutes sortes 
ayant comme fondement une blessure infligée à une personne, le décès de celle-
ci, des dommages causés à des biens ou la perte de biens attribuable à un acte 
délibéré ou négligent découlant directement ou indirectement des investissements 
réalisés au moyen de l’aide financière obtenue dans le cadre du programme de la 
TECQ 2019-2023; 
 
Que la Municipalité approuve le contenu et autorise l’envoi au ministère des Affaires 
municipales et de l’Habitation de la programmation de travaux n°01 ci-j ointe et de 
tous les autres documents exigés par le Ministère en vue de recevoir la contribution 
gouvernementale qui lui a été confirmée dans une lettre de la ministre des Affaires 
municipales et de l’Habitation; 
 
Que la Municipalité s’engage à atteindre le seuil minimal d’immobilisations qui lui 
est imposé pour l’ensemble des cinq années du programme; 
 
Que la Municipalité s’engage à informer le ministère des Affaires municipales et de 
l’Habitation de toute modification qui sera apportée à la programmation de travaux 
approuvée par la présente résolution. 
 
Que la Municipalité atteste par la présente résolution que la programmation de 
travaux n°01 ci-jointe comporte des coûts réalisés véridiques et reflète les 
prévisions de coûts des travaux admissibles. 
 

25-23 Organisation municipale de la sécurité civile 
 
 ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité 
civile, la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origines 
naturelle et anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que la 
municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a adopté la résolution numéro 143-19 lors de 
la séance du 6 août 2019 concernant la création d’une organisation municipale de 
la sécurité civile; 
 
 ATTENDU QUE certains des membres désignés pour l’organisation 
municipale de la sécurité ne travaillent plus au sein de la Municipalité de Saint-
Jean-Baptiste; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de modifier l’organisation 
municipale de la sécurité civile tel que proposé ci-dessous, afin de coordonner les 
ressources et les mesures déployées au moment et à la suite des sinistres et 
d’assurer la concertation des intervenants; 
 
Il est également résolu que les personnes suivantes soient désignées membres de 
l’organisation municipale de la sécurité civile et qu’elles occupent les fonctions 
décrites ci-dessous : 

FONCTION    NOM 

Coordonnateur municipal de la sécurité civile  Martin St-Gelais 
 
Coordonnatrice municipale de la sécurité civile  Nancy Bernier 

substitute 

Agente de liaison    Marilyn Nadeau 



  

Agent des communications    Nicolas Leclerc 
 
Gestionnaire du centre des opérations (CO)  Jacques Rousseau 
 
Conseiller en santé et sécurité du travail (SST)  Sébastien Labelle 
 
Chef opération (selon le sinistre) Pierre Hamel ou  
      Gilles Leblanc 
 
Chef planification (selon le sinistre)  Pierre Hamel ou 

Alexandre Fortin- Patoine 
 
Cheffe logistique    Émilie Richard 
 
Cheffe de l’administration et des finances  Nathalie Robert 
 
Il est également résolu que cette résolution abroge toutes autres résolutions antérieures 
concernant l’organisation municipale de la sécurité civile de la Municipalité. 
 

26-23 Modification des membres du comité municipal de sécurité civile 
 
 ATTENDU QUE les municipalités locales ont, en vertu de la Loi sur la sécurité civile 
(L.R.Q., c. S 2.3), la responsabilité de la sécurité civile sur leur territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est exposée à divers aléas d’origines naturelle et 
anthropique pouvant être à la source de sinistres; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste reconnaît que la 
municipalité peut être touchée par un sinistre en tout temps; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal voit l’importance de planifier la sécurité civile sur 
son territoire afin : 
 
 -de mieux connaître les risques qui y sont présents, d’éliminer ou de réduire les 
probabilités d'occurrence des aléas et d’atténuer leurs effets potentiels sur le milieu; 
 
 -de se préparer à faire face aux sinistres et de réunir les conditions qui permettront 
de limiter au minimum les conséquences néfastes de ceux-ci; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal de Saint-Jean-Baptiste désire, en priorité, doter 
la Municipalité d’une préparation lui permettant de répondre à tout type de sinistre pouvant 
survenir sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE les mesures de préparation aux sinistres mises en place doivent être 
consignées dans un plan de sécurité civile; 
  
 ATTENDU QUE ce plan doit être maintenu opérationnel et faire l’objet d’un suivi 
régulier auprès du conseil municipal; 
 
 ATTENDU QUE pour ce faire, la Municipalité a adopté la résolution numéro 142-19 
lors de la séance du 6 août 2019 afin de créer un comité municipal de sécurité civile; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire modifier la formation de ce comité; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers : 
 
- de modifier la formation du comité municipal de sécurité civile déjà existant en 
identifiant les personnes suivantes : 
 

- Martin St-Gelais, coordonnateur municipal de la sécurité civile; 
- Marilyn Nadeau, mairesse; 

 - Jacques Rousseau, représentant de l’administration; 
 - Nicolas Leclerc, agent des communications. 
 
- Et que le mandat du comité municipal de sécurité civile reste le même, soit : 
 
 -d’entreprendre une démarche de planification de la sécurité civile et de mener celle-
ci de façon continue; 
 
 



  

 - d’assurer la mise en place de mesures de préparation aux sinistres; 
 
 - d’élaborer, en concertation avec les différents services municipaux, le plan de 

sécurité civile de la municipalité; 
 
 - d’élaborer une procédure de mise à jour et de révision du plan de sécurité 

civile; 
 
 - de proposer des moyens pour informer la population au sujet des consignes 

de sécurité à suivre lors de sinistres; 
 
 - d’élaborer un programme de formation consacré à la sécurité civile et 

d’assurer son suivi; 
 
 - d’élaborer un programme d’exercices et d’assurer sa mise en œuvre;  
 
 - d’évaluer les ressources nécessaires pour rendre les mesures de préparation 

aux sinistres fonctionnelles et de proposer des moyens permettant de combler 
les besoins additionnels;  

 
 - de préparer un bilan annuel de l’évolution de la sécurité civile sur le territoire 

de la municipalité.  
 
Il est également résolu que cette résolution abroge toutes les nominations 
antérieures concernant le comité municipal de sécurité civile de la municipalité. 
 

27-23 Droit de passage – demande d’autorisation pour la tenue d’un évènement cycliste 
 
 ATTENDU QUE l’organisme Vélo Québec Événements organise la tenue 
d’une randonnée cyclotouristique dans le cadre du Défi Métropolitain; 
 
 ATTENDU QUE pour l’événement, l’organisme demande l’autorisation à la 
Municipalité de Saint-Jean-Baptiste un droit de passage afin de sillonner les routes 
de la Municipalité le dimanche 28 mai 2023; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal est en accord avec cette demande; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser un droit de 
passage sur les routes de la Municipalité lors de l’évènement Défi Métropolitain du 
28 mai 2023; 
 
Et d’adresser la présente résolution au ministère des Transports et à la Régie 
intermunicipale de police Richelieu-Saint-Laurent. 
 

28-23 Droit de passage – Grand défi Pierre Lavoie 
 
 ATTENDU QUE la Fondation du Grand défi Pierre Lavoie organise un convoi 
de « 1 000 KM » du 8 au 11 juin 2023; 
 
 ATTENDU QUE pour l’événement, la Fondation du Grand défi Pierre Lavoie 
demande l’autorisation à la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste un droit de passage 
sur le chemin Benoît, le 11 juin 2023, entre 10 h 45 et 11 h 30; 
 
 ATTENDU QUE, pour l’événement, la Fondation du Grand défi Pierre Lavoie 
demande l’autorisation à la Municipalité d’utiliser un drone durant le parcours des 
cyclistes; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal est en accord avec ces demandes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser un droit de 
passage sur le chemin Benoît le 11 juin 2023, entre 10 h 45 et 11 h 30, et l’utilisation 
d’un drone dans le cadre de l’évènement du Grand défi Pierre Lavoie « 1000 KM ». 
 
Il est également résolu d’adresser la présente résolution au ministère des 
Transports. 
 
 



  

29-23 Abrogation de la résolution 209-22 concernant l’affectation de l’excédent des coûts pour 
les travaux de réhabilitation des infrastructures des rues Guertin, Hamel et de la 
Coopérative concernant le Règlement 934-20  
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à des travaux de réfection conformément 
au Règlement 934-20 décrétant une dépense de 1 746 494 $ et un emprunt de 1 746 
494 $ pour les travaux de réhabilitation des infrastructures et de la mise en place d'un 
réseau d'égout pluvial le long de la rue Guertin, de la rue de la Coopérative et d'une 
partie de la rue Hamel; 
 
 ATTENDU QUE ces travaux ont généré entre autres, un dépassement de coût de 
78 122,52$ dont la dépense a été affétée par résolution numéro 209-22 lors de la séance 
du 6 décembre 2022; 
 
 ATTENDU QUE ledit dépassement de coût n’était pas final à cette date et qu’il n’a 
pas été affecté dans le bon poste budgétaire; 
 
 ATTENDU QU’afin de régulariser le réel impact financier du dépassement des 
coûts, il y a lieu d’abroger la résolution 209-22 concernant l’affectation de l’excédent des 
coûts pour les travaux de réhabilitation des infrastructures des rues Guertin, Hamel et 
de la Coopérative, et d’en adopter une nouvelle à cet effet; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’abroger la résolution 209-22 
concernant l’affectation d’une somme de 78 122,52$ pour l’excédent des coûts des 
travaux de réhabilitation des infrastructures des rues Guertin, Hamel et de la 
Coopérative. 
 

30-23 Affectation des coûts excédentaires des travaux de réfection pour le Règlement 934-20 
concernant la réhabilitation des infrastructures des rues Guertin, Hamel et de la 
Coopérative     
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a procédé à des travaux de réfection conformément 
au Règlement 934-20 décrétant une dépense de 1 746 494 $ et un emprunt de 1 746 494 
$ pour les travaux de réhabilitation des infrastructures et de la mise en place d'un réseau 
d'égout pluvial le long de la rue Guertin, de la rue de la Coopérative et d'une partie de la 
rue Hamel; 
 
 ATTENDU QUE les coûts estimés pour ces travaux ont été produits en 2020, avant 
la pandémie de la COVID-19; 
 
 ATTENDU QUE les travaux ont été confiés à l’entreprise B. Frégeau et Fils inc. 
selon la résolution numéro 133-21 adoptée lors de la séance lors de la séance du 3 août 
2021; 
 
 ATTENDU QUE le délai entre l’estimé des coûts produits en 2020 et l’exécution des 
travaux en 2022, vu l’arrivée de la pandémie de la COVID-19, a grandement impacté les 
coûts des services de main-d’œuvre et de l’industrie de la construction; 
 
 ATTENDU QUE ce délai a généré un dépassement de coût de 389 438 $ au 
31 décembre 2022, lié relativement aux travaux de réfection dudit Règlement 934-20; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser le directeur général 
et greffier-trésorier d’affecter ce dépassement de coût relié aux travaux de pavage 
concernant la réhabilitation des infrastructures des rues Guertin, Hamel et de la 
Coopérative du Règlement 934 20, pour un montant de 389 438 $, et d’en affecter ladite 
dépense au poste budgétaire des carrières sablières, pour l’entretien des voies 
publiques. 
 

31-23 Octroi contrat – vidange des boues des fosses septiques années optionnelles 2023-2024 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a adopté le 6 avril 2021 le Règlement 947-21 
concernant la vidange périodique des fosses septiques ou de rétention; 
 
 ATTENDU QUE l’article 88 du Règlement sur l’évacuation et le traitement des eaux 
usées des résidences isolées, Q-2, r.22, stipule qu’il est du devoir de toute municipalité 
d’exécuter et de faire exécuter ce règlement; 



  

 ATTENDU QUE le conseil de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste considère 
qu’il est dans l’intérêt de l’ensemble de la population que la Municipalité pourvoit à 
la vidange des fosses septiques situées sur son territoire; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité a octroyé par la résolution numéro 81-21 le 
contrat de la vidange des boues des fosses septiques à l’entreprise Enviro5 Inc. 
lors de la séance du 4 mai 2021 pour les années 2021-2022, à la suite d’un appel 
d’offres publié sur le Système électronique d’appel d’offres du gouvernement du 
Québec (SEAO); 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal se déclare satisfait du service de 
l’entreprise Enviro5 inc. et qu’il désire se prévaloir des deux années optionnelles 
supplémentaires prévues au contrat pour 2023-2024, à la somme de 64 268,15 $ 
incluant les taxes applicables pour la vidange des boues des fosses septiques; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de confier le mandat de 
la vidange des boues des fosses septiques à Enviro5 inc., au montant de 64 
268,15 $ incluant les taxes applicables, pour les années optionnelles de 2023 et 
2024. 
 

32-23 Demande d’enseigne (DPENL 230007) pour le 3172, rue Hamel 
 
 ATTENDU QUE le propriétaire de l’immeuble situé au 3172, rue Hamel veut 
remplacer l’enseigne commerciale de la propriété; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé l’avis du comité consultatif en 
urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la présente 
demande et a fait ses recommandations; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la demande 
de remplacement de l’enseigne pour une enseigne sur poteaux en bois avec un 
fond blanc libellé en rouge « location mini-entrepôts », ainsi que l’adresse et le 
numéro de téléphone de l’entreprise écrit en bleu foncé. 
 

33-23 Demande de construction (DPCOL220174) pour le 3465, rue Principale 
 

ATTENDU QU’avec la procuration de la propriétaire, le requérant désire 
construire bâtiment multifamilial de 12 logements, suite à la démolition du 
bâtiment principal actuel; 
 
 ATTENDU QU’une demande initiale a été analysée par le comité consultatif 
en urbanisme lors de la séance du 18 octobre 2022 et que celle-ci a été modifiée; 
 
 ATTENDU QU’une autre demande modifiée a été acheminée et analysée par 
le comité consultatif en urbanisme lors de la séance du 22 novembre 2022; 
 
 ATTENDU QU’une autre demande modifiée a été acheminée et analysée par 
le comité consultatif en urbanisme lors de la séance du 24 janvier 2023; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a demandé à nouveau l’avis du comité 
consultatif en urbanisme à ce sujet; 
 
 ATTENDU QUE le comité consultatif d’urbanisme a étudié la présente 
demande et a fait ses recommandations; 
 
 ATTENDU QUE le conseil municipal a pris connaissance de l’analyse du 
comité consultatif d’urbanisme; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Frédéric Morin 



  

et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser la demande de 
construction pour une habitation multifamiliale de 12 logements en vertu de la dernière 
version des plans proposés et conçus par Thivierge architecte d’octobre 2022.  L’entrée 
principale du bâtiment se fait sur la rue Principale avec une porte et un balcon.  Le 
bâtiment aura un revêtement en aluminium de couleur gris fer et de la brique gris pâle.  
Le revêtement de la toiture sera en bardeau d’asphalte architectural.  Les finitions et les 
rampes seront en aluminium de couleur noire.  Les thermopompes seront situées sur 
les balcons.  Le conteneur à récupération doit être dissimulé de la rue.  Au moins deux 
arbres doivent être plantés ou conservés dans la cour avant et il doit y avoir au moins 
3 arbres conservés ou plantés sur l’immeuble. Le stationnement doit être éclairé et 
l’éclairage doit se faire seulement sur l’aire de stationnement et son allée, et il ne doit 
pas être dirigé vers les terrains voisins. À la fin des travaux, il doit y avoir une superficie 
d’au moins 25 % en espace vert. 
 
Avis de motion - concernant le Règlement 968-23 régissant la démolition d’immeubles 
 
Avis de motion est par la présente donné par Monsieur le conseiller Louis Hébert qu’un 
projet de Règlement numéro 968-23 régissant la démolition d’immeubles, est soumis à 
ce conseil et déposé ce jour conformément aux dispositions de l’article 445 du Code 
municipal du Québec. 
 
Ce règlement aura pour objectif d’encadrer les projets de démolition d’immeubles sur le 
territoire de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et de régir les demandes de 
démolition portant atteinte au patrimoine bâti de la Municipalité, conformément aux 
dispositions des articles 148.0.2 et suivants de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme 
(RLRQ, c. A019.1). 
 
Copies du projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères et des 
conseillers et du public par le biais du site internet de la Municipalité. 
 

34-23 Projet de Règlement numéro 968-23 régissant la démolition d’immeubles 
 

ATTENDU QUE le présent projet de règlement a été présenté lors de la séance 
ordinaire du 7 février 2023; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent projet de règlement a été dûment 
donné par Monsieur le conseiller Louis Hébert lors de la séance ordinaire du 7 février 
2023; 
 
 Il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter le projet de 
Règlement numéro 968-23 régissant la démolition d’immeubles. 
 
Copie du projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en faire partie 
intégrante. 
 
Avis de motion - concernant le Règlement 969-23 modifiant le Règlement de zonage no 
751-09 afin de rendre conforme les normes de sécurité des piscines résidentielles et 
certaines normes concernant les bâtiments accessoires  
 
Avis de motion est par la présente donné par Monsieur le conseiller Michel Cormier 
qu’un premier projet de Règlement numéro 969-23 modifiant le Règlement de zonage 
no 751-09 afin de rendre conforme les normes de sécurité des piscines résidentielles et 
certaines normes concernant les bâtiments accessoires, est soumis à ce conseil et 
déposé ce jour conformément aux dispositions de l’article 445 du Code municipal du 
Québec. 
 
Copies du premier projet de règlement ont été mises à la disposition des conseillères et 
des conseillers et du public par le biais du site internet de la Municipalité. 
 

35-23 Premier projet de Règlement numéro 969-23 modifiant le Règlement de zonage 
no 751-09 afin de rendre conforme les normes de sécurité des piscines résidentielles et 
certaines normes concernant les bâtiments accessoires  
 

ATTENDU QUE le présent premier projet de règlement a été présenté lors de la 
séance ordinaire du 7 février 2023; 
 
 ATTENDU QU’un avis de motion du présent premier projet de règlement a été 
dûment donné par le conseiller Monsieur Michel Cormier lors de la séance ordinaire du 
7 février 2023; 



  

 Il est proposé par Monsieur Michel Cormier  
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’adopter le premier projet 
de Règlement numéro 969-23 modifiant le Règlement de zonage no 751-09 afin de 
rendre conforme les normes de sécurité des piscines résidentielles et certaines 
normes concernant les bâtiments accessoires. 
 
Copie du premier projet de règlement est jointe à la présente résolution pour en 
faire partie intégrante. 
 

36-23 Semaine de relâche scolaire 2023 - entente avec la Ville de Rougemont 
 

ATTENDU QU’afin de répondre aux besoins des familles durant la semaine 
de relâche scolaire, la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste prévoit des activités pour 
cette période; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste désire se prévaloir 
des dispositions des articles 569 et suivants du Code municipal du Québec (L.R.Q. 
c. c-27.1) pour conclure une entente avec la Ville de Rougemont relativement au 
partage de la planification et des coûts reliés aux activités de loisirs dans le cadre 
de la semaine de relâche scolaire 2023 afin de réduire ses coûts; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers de conclure une entente 
avec la Ville de Rougemont relativement au partage de la planification et des coûts 
reliés aux activités de loisirs dans le cadre de la semaine de relâche scolaire 2023. 
 
D’autoriser le directeur général ou la directrice du service des loisirs à signer, pour 
et au nom de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste, ladite entente. 
 

37-23 Entretien des parcs et espaces verts - contrat 
 

ATTENDU QU’il y a lieu d’octroyer un contrat de service pour l’entretien des 
parcs et des espaces verts de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste pour la saison 
2023; 
 
 ATTENDU QUE l’entreprise « Les Pelouses GS » a déposé une offre de 
service pour la saison 2023 au montant de 19 427,34 $, avant les taxes; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité est satisfaite du travail de l’entreprise « Les 
Pelouses GS » pour les saisons s’échelonnant de 2018 à 2022 et recommande 
l’octroi à nouveau de ce contrat de service pour la saison 2023; 
 
 EN CONSÉQUENCE il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’octroyer un contrat de 
service d’entretien des parcs et des espaces verts pour la saison 2023 à l’entreprise 
« Les Pelouses GS » au montant de 19 427,34 $, avant les taxes. 
 

38-23 Offre de service concernant les plans et devis de la structure du nouveau Pavillon 
des Loisirs 
 

ATTENDU la vétusté des pavillons au Chalet des Loisirs; 
 
 ATTENDU la résolution 122-21 lors de la séance du 6 juillet 2021 qui octroie 
un contrat afin de procéder à l’élaboration de plans pour la confection d’un nouveau 
Pavillon des Loisirs; 
 
 ATTENDU QUE lors de la séance du 8 février 2021 par la résolution numéro 
30-22, un contrat a été octroyé pour la préparation des documents d’exécution 
d’architecture pour le nouveau Pavillon des Loisirs; 
 
 ATTENDU QUE ces étapes sont terminées et que la Municipalité désire 
aller de l’avant avec ce projet; 
 
 ATTENDU QUE l’étape subséquente dudit projet se résume à la conception 
et à la préparation des plans de devis d’exécution en ingénierie pour la structure 
du nouveau Pavillon des Loisirs; 
 
 ATTENDU QUE le directeur général a invité deux soumissionnaires 
potentiels pour ledit projet et qu’un seul a répondu à la demande;



  

 
 ATTENDU QUE le directeur général souhaite mandater l’entreprise Gestech 
Consultants inc. qui propose une offre de services professionnels afin de préparer et de 
concevoir les documents d’exécution en ingénierie pour la structure du nouveau Pavillon 
des Loisirs pour un montant de 10 750 $, avant taxes; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Monsieur Louis Hébert 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’accepter l’offre de service de 
Gestech Consultants inc., au montant de 10 750 $, avant taxes, pour la préparation et 
la conception des documents d’exécution en ingénierie pour la structure du nouveau 
Pavillon des Loisirs, et d’en affecter la dépense au règlement d’emprunt à venir dudit 
projet. 
 

39-23 Création d’un poste cadre intervenant.e jeunesse et nomination d’une intervenante 
jeunesse 
 

ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste administre et offre un 
service de maison des jeunes à sa population; 
 
 ATTENDU QUE dans le cadre du projet pilote « Le repère mobile », l’embauche 
d’une intervenante jeunesse était requise; 
 
 ATTENDU QUE bien que ce projet pilote ne soit pas renouvelé, il a été 
grandement démontré que les jeunes côtoyant la maison des jeunes sur le territoire de 
la Municipalité ont grandement besoin de support, d’accompagnement, d’outils et de 
ressources humaines; 
 
 ATTENDU QUE ce projet a fortement été bénéfique pour les jeunes qui 
fréquentent la maison des jeunes ainsi que ses animatrices et animateurs, grâce au 
travail de l’intervenante jeunesse; 
 
 ATTENDU QUE l’intervenante jeunesse offre un meilleur support aux animatrices 
et aux animateurs de la maison des jeunes; 
 
 ATTENDU QUE, pour bonifier les services offerts aux jeunes, il est essentiel de 
conserver le poste d’intervenant.e jeunesse sur le territoire de la Municipalité; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité désire conserver le poste-cadre d’intervenant.e 
jeunesse et de le prolonger à durée indéterminée pour son territoire; 
 
 ATTENDU QUE les principales tâches sont les suivantes : 
 
• Soutenir les animateurs de la Maison des jeunes Le Repère ; 
• Proposer des interventions ; 
• Assurer le suivi avec les jeunes / parents / ressources ; 
• Accueillir et intégrer les jeunes ; 
• Planifier des activités formatrices à caractère psychosocial ; 
• Assister les jeunes dans leur démarche personnelle ou professionnelle ; 
• Faire respecter la règlementation de la Maison des jeunes Le Repère ; 
• Établir des stratégies d’interventions pour diverses situations problématiques ; 
• Effectuer des interventions auprès des jeunes en cas de crise et référer les 

jeunes vers les ressources spécialisées ; 
• Assurer le suivi des tâches administratives ; 
• Participer aux réunions d’équipe et à l’organisation des événements ; 
• Collaborer avec les ressources communautaires et institutionnelles. 
 
 ATTENDU QUE Madame Caroline Lemaire exerce déjà le poste d’intervenante 
jeunesse depuis près d’un an auprès de la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste et qu’elle 
a démontré qu’elle possède les qualités requises, nécessaires et pertinentes pour ce 
poste; 
 
 ATTENDU QUE la directrice des loisirs et la responsable des loisirs 
recommandent l’embauche de Madame Caroline Lemaire pour ledit poste; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Audrey Marie Sergerie 
 
et résolu à l’unanimité des membres présents de conserver le poste d’intervenant.e 
jeunesse et de nommer Madame Caroline Lemaire à ce titre à compter du 1er mars 
2023, selon les conditions prévues signées au contrat entre l’employeur et l’employée. 



  

40-23 Demande financière pour le Programme « Allocations de santé publique 2023-2024 
aux Tables de la Petite enfance, Jeunesse, et Sécurité alimentaire de la 
Montérégie ». 
 

ATTENDU QUE le centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Montérégie-Centre (CISSSMC) a mis en place le Programme d’aide financière 
« Allocations de santé publique 2023-2024 aux Tables de la Petite enfance, 
Jeunesse, et Sécurité alimentaire de la Montérégie » qui vise à contribuer à 
l’amélioration des conditions de vie des enfants; 
 
 ATTENDU QUE la Municipalité de Saint-Jean-Baptiste souhaite présenter 
une demande d’aide financière auprès du CISSSMC afin de promouvoir son projet 
« Repère tes intérêts » visant principalement à aider les jeunes de 11 à 17 ans à 
mieux connaitre leurs intérêts en leur offrant différentes activités, conférences, 
sorties et formations; 
 
 EN CONSÉQUENCE, il est proposé par Madame Guylaine Thivierge 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers d’autoriser le directeur 
général et/ou la directrice des loisirs à signer au nom de la Municipalité de Saint-
Jean-Baptiste tous les documents relatifs au projet présenté dans le cadre du 
Programme « Allocations de santé publique 2023-2024 aux Tables de la Petite 
enfance, Jeunesse, et Sécurité alimentaire de la Montérégie ». 
 
Période de questions 
 
Conformément aux dispositions de la loi, la présidente invite les personnes 
présentes à poser des questions aux membres du conseil municipal. 
 

41-23 Clôture de la séance 
 

Il est proposé par Madame Karinne Lebel 
 
et résolu à l’unanimité des conseillères et des conseillers que la séance soit levée 
à 20 h 21. 
 
Le directeur général,   La présidente, 
 
 
 
 
______________________  ______________________ 


